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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 04 avril 2025

(Convocation du 21 mars 2025)

Aujourd’hui, le 04 avril 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
Barbara Hendricks au centre d’animation d’Aire-sur-l’Adour, sous la présidence de Mme Céline 
Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
188

Pour
• Nombre 
• Voix

33
232

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

5
44

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe Bourretère, Mme
Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul
Carrère, M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Frédéric Ré, M. Bernard
Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Jean-Yves
Arrestat, M. Francis Betbeder, M. Bernard Bonnemason, M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M.
Jean-Marc Lescoute, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : M. Pierre Brau-Nogué, M. Julien Dubois, M. Bernard Poublan

• Pour les communautés de communes membres : M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Fabienne Costedoat-Diu, M. Thierry Carrère, M. René
Castets, M. Francis Dupouey, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna, M. Philippe Baron, M.
Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Pierre Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel
Dargelos, M. Philippe Labache, M. Denis Lanusse, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M.
Marc Mabillet, M. Christophe Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Christian Ducos, M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Affaires budgétaires - Compte de gestion – Exercice 2024

Exposé des motifs :

En application des textes en vigueur en matière de comptabilité publique, Madame le Payeur
départemental des Landes sollicite l’approbation de son compte de gestion.

Le compte de gestion est un document élaboré par le comptable public qui retrace l'ensemble des 
opérations budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis à 
l’approbation du comité syndical qui peut ainsi constater la stricte concordance de celui-ci avec le 
compte administratif.

Après rapprochement du compte de gestion et du compte administratif, il apparaît que le compte
de gestion présente des résultats concordants avec ceux de l’ordonnateur, résultat global de 
l’exercice qui s’élève à 2 515 176,31 €.

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article L.1612-12,
Vu le compte de gestion 2024,
Vu le compte administratif 2024,
Vu l’avis de la commission des finances en date du 19 mars 2025,
Considérant que les opérations ont été faites régulièrement,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver le compte de gestion du Payeur Départemental pour l’exercice 2024 du budget 
de l’Institution Adour, étant précisé que ce compte de gestion, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à 
l’exécution de cette délibération.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 04 avril 2025 à Aire-sur-l’Adour,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 040090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP LANDES ETABLISSEMENT : INSTITUTION ADOUR
ETAT : II-1

17/

Résultats budgétaires de l'exercice
40100 - INSTITUTION ADOUR Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 14 733 098,46 6 962 929,46 21 696 027,92
Titres de recette émis (b) 6 116 991,67 4 186 726,71 10 303 718,38
Réductions de titres (c) 127 912,17 213 390,68 341 302,85
Recettes nettes (d = b - c) 5 989 079,50 3 973 336,03 9 962 415,53
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 14 733 098,46 6 962 929,46 21 696 027,92
Mandats émis (f) 6 939 015,34 3 548 425,00 10 487 440,34
Annulations de mandats (g) 10 138,97 10 138,97
Dépenses nettes (h = f - g) 6 939 015,34 3 538 286,03 10 477 301,37
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 435 050,00
(h - d) Déficit 949 935,84 514 885,84



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 040090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP LANDES ETABLISSEMENT : INSTITUTION ADOUR
ETAT : II-2

18/

Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

40100 - INSTITUTION ADOUR Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement 1 055 904,31 -949 935,84 105 968,47
Fonctionnement 1 974 157,84 435 050,00 2 409 207,84

TOTAL I 3 030 062,15 -514 885,84 2 515 176,31
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 3 030 062,15 -514 885,84 2 515 176,31
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